
 
 

Profession de foi pour l’élection des membres de la section 69 (Neurosciences) du Conseil National des 
Universités (CNU), collège des Maîtres de Conférences 

 
 

Liste autonome pour l’identification et la valorisation des fonctions  d’enseignant-
chercheur en Neurosciences, parrainée par Sup’Recherches-UNSA 

 
IL FAUT VOTER CAR NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS.  
Le Conseil National des Universités (CNU) est une instance d’évaluation obligatoire qui doit 

identifier et valoriser les activités des enseignants-chercheurs en Neurosciences. Nous ne pouvons plus 
nous  passer du CNU et c’est pour cela qu’il faut se prononcer pour une liste qui nous corresponde au 
mieux.  

La section 69 du CNU se montre efficace, dynamique et réactive pour le bien de notre communauté 
depuis plusieurs années. Les élus de notre liste suivront cette ligne de conduite pour la valorisation et 
l’identification de toutes nos activités (scientifiques, pédagogiques, administratives  et d’ouverture vers le 
monde socio-économique). Il n’existe d’ailleurs que cette instance qui puisse rendre compte de l'ensemble 
de nos fonctions équitablement, les autres structures (HCERES, Universités) ne prenant pas entièrement la 
mesure de nos activités. 

 
Nos  missions 
Nos membres,  seront en charge d’expertiser les dossiers des enseignants-chercheurs lors des 

moments forts de leur carrière en particulier pour : 
- la qualification pour exercer en section 69 
- les demandes de promotion 
- l’attribution des congés de recherche et de conversion thématique (CRCT) 
- les demandes de PEDR 
- le suivi de carrière 
 
Nos  engagements 
Nos élus pérenniseront l’idée d’une structure de soutien, de conseil et de service pour les 

enseignants-chercheurs de la section Neurosciences, notamment au travers du suivi de carrière, qui permet 
de conseiller les collègues en situations difficiles ; et poursuivront le travail d’amélioration et de lisibilité des 
documents à fournir sur le site internet de la section et dans les applications en ligne. 

Nous veillerons à la cohérence ainsi qu’à la recherche de consensus au sein de la section pour les 
prises de décisions. Nous serons attentifs à ce que les critères d’évaluation prennent en compte l’ensemble 
des activités des candidats. Les élus seront à l’écoute mais aussi au service des collègues, pour les conseiller 
et les aider dans la constitution de leur dossier. 

 
Notre liste 
Notre liste présente de nombreux atouts dont la parité, la diversité des thématiques (éthologie, 

neuropharmacologie, neurobiologie des systèmes et intégrative, neurobiologie cellulaire et moléculaire, 
neurophysiologie, neurosciences cognitives…), et la diversité géographique (Amiens, Bordeaux, Grenoble, 
La Réunion, Marseille, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, Strasbourg).  

Il existe différentes manières de viser l’excellence… Voter pour notre liste, c’est poursuivre le 
dynamisme de notre section et rendre l’évaluation lisible et équitable, seule garante de la reconnaissance 
et de la valorisation de nos activités.  

 
(Contact : pascal.darbon@inci-cnrs.unistra.fr) 
 
Les membres de notre liste ne sont pas syndiqués mais ils partagent la profession de foi de Sup’Recherches-UNSA. 
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